
Image not found or type unknown

Donation immobilière

Par Mel007, le 01/08/2020 à 20:29

Bonjour,

Une personne, n'étant pas de ma famille, m'a fait donation de son appartement ainsi que de
ses comptes bancaires. Cette personne n'est malheureusement plus de ce monde. Je
souhaiterais connaître les démarches à suivre.

Merci pour vos réponses.

Par youris, le 01/08/2020 à 22:02

Bonjour 
Si les donations ont été faites par acte notariés, vous n'avez rien à faire, puisque vous êtes
déjà propriétaire. 
Salutations

Par Visiteur, le 02/08/2020 à 00:07

Bonjour
S'il s'agit d'un testament, vous êtes donc légataire et il faut voir le notaire.
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